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ANGLETERRE. — Londres , le 3 novembre.

Les élections communales onl eu lieu en ce moment 
en Angleterre. Le Standard assure qu’en ge'ne'ral elle se font 
dans un sens tory , et que clans la plupart des localités les 
radicaux sont remplace's parties conservateurs.

— On lit dans le Times, du 2 novembre:
Hier, on disait clans la cité que les nouvelles tentatives 

faites pour amener l’arrangement des différends entre la 
Hollande et la Belgique n’ont eu aucun résultat , attendu 
que le gouvernement anglais refuse cle s’occuper de cette affaire; 
de sorte que celle-ci est dans le même état d’incertitude cju’au- 
paravant.

---------- —"f—----------
FRANGE. --- PARIS, 4 NOVEMBRE.

M. Rouen e6t nommé envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire près de S. M. l’empereur du Brésil.

—M. Thiers, depuis son retour à Paris , a déjà eu un grand 
nombre de visiteurs, parmi lesquels on a remarque M. Dupin 
aîné , qui est resté Lier pendant deux heures en conférence 
avec l ex-ininistre.

— Nous lisons dans une feuille de ce matin: « Malgré les 
bruits répandus par plusieurs journaux, nous croyons savoir 
que Mœe la comtesse de Lipano , veuve du roi Marat, a reçu 
l'assurance qu’elle n’avait aucune inquiétude personnelle à 
concevoir, et que, pour son séjour ici, il lui serait accordé 
tout le temps que sa santé et ses intérêts pourraient récla
mer. «

Une feuille ministérielle assure ce matin que rien n’est 
changé dans la position de Mme la comtesse cle Lipano en 
France, et que le trisle état de sa santé ajoute à l'intérêt qu elle 
inspire.

— Les lettres viennent de faire une perte dans la personne 
de M. Delrieu. Il y a quelques semaines à peine que nous 
constations le succès de sa tragédie de Léonie-, ses amis ne 
regrettent pas moins en lui l’honnête homme que l’homme 
de talent. Ses obsèques auront lieu demain samedi dans l'é
glise Saint Roch. M. le. ministre cle l’intérieur, instruit cle la 
position fâcheuse dans laquelle cette perte cruelle laissait 
Mme. Delrieu, s’est empressé cle lui accorder un secours cle
5oo francs et une pension annuelle cle 600 francs. Tous les 
gens cle lettres sauront gré à M. le ministre de l’intérieur de 
cet honorable empressement à secourir la veuve cl un cle leurs 
plus respectables confi ères.

— Un Français qui a long-temps habité l’Ile-de-France, 
M. Chaix , a fait une découverte qui intéresse vivement la 
navigation"à la vapeur. Les chaudières des machines se re
couvrent toujours à l’intérieur d’une croûte dure, formée 
principalement de substances calcaires, qui empêche la trans
mission cle la chaleur , entre le foyer et l’eau de la chau
dière, augmente la dépense déjà excessive de combustible, 
et entraîne souvent la formation de fissures et de fentes qui 
exigent des réparations dispendieuses. M. Chaix a trouvé un 
moyen aussi simple qu’ingénieux d’empêcher la formation 
de ces incrustations. L'essai de son procédé a eu lieu par or
dre de M. le ministre de la marine à Toulon , sur le steamer 
le Phare. Il a été constaté par une commission epue noii- 
seuleuient ce procédé prévenait la formation cle nouvelles 
incrustations, mais qu'il servait même à detacher les an- 
demies. M. Chaix s'est assuré, par un brevet, la propriété 
de sa découverte. En raison cle lextension toujours crois-

DES BANQUES PROVINCIALES ET DES COMPAGNIES FINANCIÈRES
DANS LA GRANDE BRETAGNE.

(Suite et fin.)
Nous ne disconvenons pas que cela ne puisse être vrai jusqu’à un 

certain point; mais il est évident que, lorsque des personnes opulentes 
savent que leur fortune entière peut être compromise par la mauvaise 
gestion des hommes à qui < Iles contient leurs fonds , elles contrôleront 
plus rigoureusement cette gestion, que si leur risque ne s’étend que 
sur une somme qu’elles auront mise, en quelque sorte, à la loterie. 
Notre but devrait donc être d’augmenter la responsabilité, s’il était 
possible, et non pas delà diminuer.

Le principal défaut du système actuel, c’est que le public ne connaît 
qu’imparfaiteméilt les personnes à qui il a affaire. 11 sait qu’une ban
que se compose d’un certain nombre d’actionnaires associés, mais 
il ignore quels sont ces associés , il ne sait si ce sont des million
naires ou des hommes de paille En lui procurant cette connaissance 
indispensable , on mettrait chacun en état de juger par soi-même du 
degré de confiance qu’il doit accorder à l’entreprise, et le seul fait 
de la publication des noms des associés responsables rendrait tous ceux 
d’entre eux qui ont quelque chose à perdre , plus frappés du risque 
qu’ils courent, et, par conséquent plus attentifs à la manière dont se 
dirigent les affaires de la société.

M. Claye paraît croire qu’en admettant le principe de la respon
sabilité limitée , mais eu forçant tous les actionnaires à verser le 
montant de leurs actions , le crédit accordé à la banque ne pourrait 
dépasser le montant total de toutes les actions , de sorte que si elle 
Venait à suspendre ses paiemens, la perte ne serait jamais considé
rable; c’eat une erreur. Une banque commence aujourd’hui des af
faires avec un capital de 100,000 1. , mais elle est mal dirigée : elle 
escompte du mauvais papier et fait des pertes; qui sait si, au bout 
d’uu Qu de deux ans, elle possédera encore son capital primitif? Le 
public continuera à lui accorder le même crédit qu’auparavant, et, 
en définitive , la banque se trouvera ayoir contracté des engagement

santé donnée'a la navigation à vapeur, il serait utile qu’après 
en avoir fait de nouveau constater l’efficacité, le gouverne
ment la plaçât dans le domaine public, eu indemnisant le 
pro priétaire.

— Jacob Dmitrijewicth Sacharow, chimiste distingué et 
membre de I académie impériale de St-Pétersbourg, vient de 
mourir dans cette ville , à l’âge de 71 ans.

— Un singulier pari a eu lieu au bois de Boulogne. M. N... 
a parié qu’il marcherait sans s'arrêter pendant vingt quatre 
heures, et qu’il mangerait constamment en marchant. Ce 
pari, qui semble éclos de l’imagination du juif errant, a 
été accepté; mais pour s’assurer qu’il serait rempli avec exac
titude, la partie adverse a du suivre aussi pendant vingt- 
quatre heures M. N... dans sa singulière promenade. Il est 
vrai qu'il était dispensé d’avoir toujours la bouche pleine.

— Une dame , célèbre par sa beauté et fort connue des 
amateurs de Frascati , a reçu ses jours ci , par la petite 
poste, une lettre qui paraissait'contenir quelque chose de 
volumineux. Cette dame hésitait à ouvrir le papier , redou
tant quelque facétie de mauvais goût ; mais enfin elle na pu 
résister à sa curiosité , et quelle n’a pas été sa surprise, en 
décachetant la lettre , d’y trouver un doigt d’homme avec 
ces mots écrits avec du sang. Je vous envoie , belle 
inhumaine , le petit doigt que vous m’avez demandé.... 
Signé L....

Alors elle s’est rappelé avoir dit en plaisantant au jeune 
insensé qui venait de se mutiler ainsi pour elle: Vous dites 
que vous m’aimez , vous ne donneriez pas pour moi votre 
petit doigt...

Cet aventure rappelle celle de la veuve Petit et de Fieschi. 
Oh sait que lorsque ce célèbre criminel était dans les prisons 
d’Embrun , il se coupa un doigt pour prouver son affection 
à la mère de Nina Lassave.

NOUVELLES D’ESPAGNE-
Le gouvernement, toujours bien servi, publie ce soir ce 

qui suit comme dépêche télégraphique.
» I’’* novembre ,i836 , sept heures du soir.

» La garnison de Bilbao a fait une sortie le 28 au soir ; 
l’artillerie carliste a ete retirée à l’approche d’Espartero, et 
leur armée est allée à sa rencontre. La ville est restée blo
quée. Il n’y avait rien de nouveau à Madrid, le 27 , sur 
Gomez , malgré les bruits répandus la veillé. Son approche 
en Estramadure avait fait fuir la population. , Les troupes 
s’étaient retirées à Badajoz.

» Bayonne ,1c 1er. novembre l836, à onze heures du soir.
» On annonce que les carlistes lèvent te sie'ge de Bilbao et 

se retirent sur Durango , ils n’avaieut p lus d’artdlerie devant 
la place le 29. »

On remarquera que ces dépêches télégraphiques de Bayonne 
portent justement la date des lettres et journaux de Bayonne 
reçues par le courrier , et qu’à quatre heures d’intervalle 
elles se contredisent formellement. Quand aux nouvelles de 
Madrid du 27 qui se trouvent mêlées dans la première dé
pêche, il y a deux jours que l’on a des lettres de Madrid de 
cette date, et ce que dit ce soir le journal minstériel est tout 
à fait incompréhensible. Il paraît du reste que c’est un parti 
pris d’être obscur.

On lit dans le Journal des Débats :
Les cortès ont ajourné, dans la séance du 23 octobre, la 

nomination d’uu comilé chargé de réviser la constitution, un

pour une somme immense , sans posséder un shilling pour y faire face 
en cas de malheur.

Mais, dit M. Clây, c’est pour parer à cet inconvénient que je ré
clame une parfaite publicité. Nous sommes étonnés qu’un homme qui 
habite Londres et qui a élé lié avec des gens d’affaires , puisse mettre 
la moindre conûaDce dans la publication des balances ou de comptes 
d’actif et de passif. 11 11e devrait pas ignorer que ces comptes 11e 
servent la plupart du temps qu’à induire le public en erreur. Nous 
savons pertinemment que les personnes les plus versée, dans ce genre 
d’affaires ont déclaré qu’il leur était impossible, par l’inspection des 
registres d’unê maison de banque ou de commerce , de prédire , avec 
la moindre apparence de probabilité , quel sera l’état des alfaires de 
cette maison six mois après. M. Clay ne propose pas même de sou
mettre les registres des banques à l'inspection de commissaires. Il 
n’ignore pas qu’il y aurait à cela des inconvéniens plus graves encore 
que ceux auxquels il cherche à remédier : ii se borne donc à vouloir 
que l’on s’en rapporte à la bonne foi des intéressés eux mêmes et que 
l’on ajoute une confiance entière aux comptes qu’ils remettront. liest 
difficile de croire que ce soit sérieusement que l’honorable membre 
ait proposé un pareil moyen Sans même supposer , chez les directeurs 
des compagnies, des intentions frauduleuses, chacun sait combien 
les commcrçans ont l’habitude de se faire des illusions, quand il s’agit 
de leurs propres affaires ; ils regardent comme de for en barre des 
créances que des personnes désintéressées reconnaissent, au premier 
aspect , n’avoir absolument aucune valeur

Si l’on remarquait dans la nation'quelque répugnance à s’engager 
dans des entreprises de banque avec une responsabilité illimitée ; on 
pourrait soutenir l’avantage qu’il y aurait à la borner ; mais tout le 
monde sait que cette répugnance .n’existe point ; les projets les plus 
hasardeux, pourvu qu’ils offrent la moindre chance de profit, n’échouent 
jamais faute d’esprits hasardeux prêts à en tenter fentreprise. Il n’y 
a donc aucun motif assez grave pour engager des législateurs prudens 
à changer l’etat actuel^ de la loi. On dira peut-être que le système 
de la responsabilité limitée, c’est-à-dire , celui des sociétés anonymes , a
été adopté sang incpayeiueut eu France et a«x Ruts-UpU-, A cela,

député, M. Sosa , ayant fait observer cqu'il fallait avant tout 
s’occuper de la guerre civile.

Une seconde lecture de la proposition relative au main
tien de la régence de "Marie-Christine a eu lieu dans la 
séance du 27, On a vote' ensuite sur la question de savoir 
si elle serait mise en discussion, et l’affirmative a été' dé
cidée par 52 voix contre 11. Nous ne doutons pas du succès 
définitif, mais il y a probablement une erreur provenant 
de quelque confusion des formes constitutionnelles dans la 
nouvelle transmise de Bayonne, que la reine était déjà con
firmée dans ses fonctions de régente; car il est difficile de 
croire que la proposition ait été votée immédiatement. Sur 
un rapport du ministre de la guerre par intérim , brigadier 
Canba , une junte de brigadiers et de généraux vient d’être 
instituée par ordonnance du 24 octobre , pour la direction de 
la guerre et la réforme des réglemeus militaires.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Le petit Théophile Aubry, âgé de 11 ans, sans era î 

va,te, sans bas, vêtu d’une' toile grossière au 3 novembre, 
par les soins généreux de la Maison des jeunes Détenus , était 
arrêté pour la sixième fois comme vagabond ; et comparais
sait hier devant la police correctionnelle.

Voici venir le papa Aubry , boune et honnête figure. Mes
sieurs , dit-il, ayez pitié d'un brave homme, d'un blanchis
seur père de six enfans. Il n’y a que celui là qui bronche. .. 
Vois -tu , Théophile, je te l’ai déjà dit , tu me feras mourir. 
Figurez-vous , messieurs , que je l’ai déjà re'clamé six fois ; 
quatre chez le juge d'instruction, le procureur du roi , je 11e 
sais pas moi.... et deux fois à votre audience.

M. le président : Mais il n’a jamais été' arrêté pour vol, 
n'est-ce pas?

Le père Aubry : Pour vol !... ah! mon Dieu! non; Dieu 
merci , pour vol ! jamais , jamais; du vagabondage, de l’école 
buissonnière, voila tout : pour vol! ah! non, mon pauvre 
enfant , jamais , jamais.

M. le président : Ainsi vous êtes venu pour le réclamer 
encore une fois.

Le père Aubry : Moi ? non, monsieur, non ; j’en ai assez ’ 
le pain que je gagne , je le dois à ses frères et sœurs qui se 
conduisent bien. Lui, voyez vous, c’est un fainéant, un va
gabond qui me fera mourir.

Théophile : Papa , papa , je n’ie ferai plus jamais , jamais, 
bien sûr.

Le père Aubry: Voyons, embrasse-moi ; la clémence d’un 
père est inépuisable ; embrasse-inoi , encore.... et je t’aban
donne à jamais.

M. le président : Vous êtes un digne homme , M. Aubry, 
et puisque vous réclamez votre enfant.,..

Le père Aubry: Moi ?... non ; je vous dis que je l’aban
donne. J’pleure comme ça parce que j’suis bêle et que je l’ai
mais taut... dam ! il est si gentil !

M. le président : Je suis sûr que vous n’avez rien à vous 
reprocher, n’est-ce pas ? Vous lavez toujours bien traité?

Le père Aubry : Moi? je crois bien; j demandais tous les 
soirs pardon au hou Dieu de ce que j’iaimais mieux que les 
autres. Dis un peu , Théophile, dis à ces messieurs si j t’ai 
jamais battu? Quand tu es sorti de la prison, qu’est ce que 
j t’âi dit ? — Veux tu aller chez les Frères ? — Non , j’veux 
pas. — Veux-tu aller à la mutuelle ? — Non, j’veux pas. —■ 
Veux-tu être blanchisseur? — Non, j’veux pas. Faites moi

nous répondrons d’abord que la France possède moins de capitaux que 
l’Angleterre, et que ltespiit d’entreprise y a moins d’activité, de 
sorte qu’une loi fort convenable en France serait , au contraire , ex
trêmement nuisible en Angleterre; et pourtant il ne serait peut-être 
pas difficile de prouver que la F’rance et les Etats-Unis eux mêmes, 
gagneraient considérablement à l’abolition du système qu ils suivent 
aujourd’hui. Dans la république américaine, l’introduction de ce sys
tème a nécessité l’adoption d’une foule de réglemens pour prévenir 
les fraudes ; et, comme ou devait s’y attendre , ils ont manqué totale
ment leur but. Les législateurs américains ne se sont pas contentés 
de la déclaration que M. Clay demande à la bonne foi des parties 
intéressées , ils ont nommé des inspecteurs qui doivent s'assurer si les 
déclarations sont sincères et si les réglemens ont été observés. L’exem- 
pie suivant fera voir jusqu’à quel poîn t on peut compter sur cette espece 
de contrôle :

La banque par actions, dite de Sutton , fut établie en 1828, A 
Boston , ville éminemment morale et religieuse. L’acte de la législa
ture de Massachussetts, qui en autorisait l’établissement , y mettait 
pour condition que , avant d’entrer en activité , la moitié du capital 
devrait être versé et exister effectivement eu or ou en argent dans 
les « coffres de la banque. » L’acte ajoutait que a la banque devait être 
» inspectée et examinée par trois commissaires , nommés par le gou- 
o verneur de la province, qui vérifieraient l’argent existant effective- 
» ment dans les caveaux , et feraient prêter serment aux directeurs 
» de la banque ou à la majoiité d’entre eux, que lesdites sommes ont 
0 été réellement versées par les actionnaires de ladite banque, à 
» compte du montant de leurs actions respectives ; qu’elles n’ont ar> 
» cuue autre destination , et qu’elles devront y rester comme faisant 
» partie du capital de la banque. »

En conséquence . les inspecteurs nommés par le gouvernement, visi
tèrent les caveaux delà banque, le 28 septembre f 828 , ety trouvèren t 
une certaine somme en dollars ; en même te nps quatre des directeurs 
jurèrent que cet argent provenait du premier versement des actions 
naircs ; qu’il se trouvait là comme faisant partie du capital de la ban 1 
que , et qu’il-était destiné à être employé connue tel. Qu’eût désiré, cle
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*ngager, que la m’as répondu ; j'veux être mousse ou soldat 
Et moi j’t’aimais trop pour ça ; j’n’ai pas voulu. Et voilà 
pourquoi que t’es où tu es ; malheureux , va ! je t’abandonne, 
u’est fini, fini.

The'ophile : Papa, papa, j’ t’en prie, j’ t’en prie, je n’ le 
ferai plas.

Le père Aubry : Non, non , t es un serpent, c’est fini, 
fini.

M. le président : Yoyons, M. Aubry, le tribunal est iü- 
ilalgeut, mettez-y du vôtre..,. Il est si jeune !

Le père Aubry : Non , je vous dis. Ne faites pas attention 
que j’ pleure, je vous dis que c’est fini.

M. l’avocat du roi ; C’est notre première affaire de l’an
née , ça nous portera bonheur de commencer par un acquit
tement..-. Le tribunal vous en saura gré.

Le père Aubry : Vous dites toujours ça, et puis si ilre- 
f'aute, vous me le reprendrez encore. Voilà mon sentiment, 
moi , c’est que quand ils sortent de la maison de refuge , on 
devrait leur appliquer une bonne correction.. ., là, vou* 
m'entendez , une sorte de scblague.... pour qu’ils n’y re
viennent plus. ■

M. le président : Mais quand vous l’aurez repris , vous 
serez toujours le maître de le corriger ; la puissance pa
ternelle....

,Lc père Aubry : J sais bien... mais j’aîtnerais mieux que ça 
soit un autre qui s’en charge... Est-ce que j'pourrais jamais 
battre mon enfant, moi? Pauvre petit! comme ils l’ont ha
billé! T’às froid, pas vrai , The'ophile ?

M. le président : Ainsi vous le reprenez? c’est arrange'., 
n’est-ce pas ?

Le père Aubry : Eh ! mon Dieu oui, puisque tout le monde 
le veut. Pleure pas comme ça, The'ophile, tu ne seras plus me'- 
chaut? N'aie pas peur, j’vas dire à ta mère die rendre ton 
Pantalon d tricot qu’elle,avait passé à Auguste. C’est fini, pas 
vrai ? j’l'emmène.... je reviendrai demain matin vous payer 
ça; allons, viens, The'ophile?

M. le président ; C'est impossible, M. Aubry, vous ne l’au
rez que demain:

M. l’avocat du roi : Vous êtes un digne homme, je vous le 
ferai rendre ce soir à quatre heures.

'Le père Aubry : A quatre heures, t’entends, Théophile ! 
t’as plus que deux heures. Embrasse-moi, sois bien sage, 
et lâche de n’avoir pas froid , mon garçon ; pendant ce tems- 
là_, je vas t’ehercher ton déshabillé. (Xe Droit.)

Sous le nom de rough music (mauvaise on grossière musique), 
les Anglais nous ont emprunté nos joyeux charivaris. Non 
pas le charivari politique ; nos voisins se contentent dans ce 
cas de témoigner leur désapprobation par des sifflets et des 
grognemens (hillings and groaning), mai* le charivari moral , 
si-je puis l'appeler ainsi par opposition a son frère puîné.

L’on a beaucoup ri dans le temps de je ne sais plus quel 
député du centré-qui, recevaut un charivari, se présenta 

-en chemise à la fenêtre de sou anberge , armé d’un long 
pistolet .chargéà poudre qu'il tira bravement sur les exécu
tons, Ceux-ci crièrent : « Bravo le pistolet , vive le pistolet ! 
«t la cacophonie recommença deux fois plus énergique. Voi
ci un charivari anglais dont les suites ont été et seront bien 
autrement sérieuses :

John Brennan , jardinier, habitant'îe village de Wootton 
Hatch, comté de Surrey’ , battait sa femme sans raison ni 
merci ; ses voisins lui donnèrent le mercredi un premier 

.charivari , qu’il reçol de fort mauvaise .grâce , jurant ‘ses 
grands dieux que s’ils y revenaient il les tuerait tous les ans 
après les autres.

-Le bruit s’étant répandu que, pen sensible à cette marque 
publique de désapprobation de ses concitoyens, John Bren
nan avait encore brutalement frappé sa femme le jeudi , 
un nouveau charivari fut organisé pour le vendredi, auquel - 
cette fois i5o personnes prirent une part plus ou moins 
directe. Mais à peine la rough music commençait-elle, que 
voilà des coups de fusil qui partent de derrière un taillis; sept 
personnes sont atteintes d’un nombre plus ou moius consi
dérable de très gros plomb; deux de ces personnes sont 
en danger de mort, une à perda l’œil droit.

Un pareil accident mit fin au concert malencontreux ; les 
magistrats et les médecins qu’on avait envoyé chercher au 
bourg voisin , Dorking, eurent toutes les peines du monde à 
empêcher les parens des blessés d’abattre la maison de ‘John

l"lll I1FUI' UIIMMI »mil-lin TTW»IW7«)|IM.I BBSS
plus M. Clay ? 11 y avait capital versé , responsabilité limitée et paifaite 
publicité, la banque fut donc constituée et commença ses escomptes. 
Or, toute celte affaire n’était qu’une escroquerie en grand, après 
avoir émis des billets pour une somme considérable , la banque 
sauta et l’on découvrit alors que l'on n’avait jamais possédé un seul 
dollar de capital. Le numéraire que les inspecteurs avaient vu avait été 
emprunté la veille à d'autres banques et rendu le soir même ! 11 
est inutile d’ajouter qae les directeurs et leurs complices avaient 
disparu.

On pourrait citer une foule d’exemples de fraudes plus ou moins 
flagrantes commises par les banques des états Unis et, avec de pareils 
faits devant lesyeux, ne serait-ce pas le comble de la folie que de 
vouloir introduire chez nous le même système? Mais peut-être, nous 
demandera-t-on si celui qui est en vigueur aujourd’hui nous parait le 
meilleur possible et si nous pensons qu’il ne faille pas y toucher ? Loin 
de là. Nous ne sommes pas d’avis, à la vérité , d’admettre en Angle
terre la responsabilité limitée; mais nous demandons la publicité, 
non pas cette fausse publicité que M. Clay appelle parfaite , mais celle 
qui ferait connaître au public les noms de tous les associés des banques 
par actions. Pour l’obtenir , il suffirait d’ordonner que chaque banque 
remit tousles trois mois la liste des noms et des adresses de tous ses 
actionnaires, fe nombre d’actions possédées par chacun, et les sommes 
versées sur ces actions. Ces listes devraient-être publiées , sinon dans 
la Gazette de Londies , du moins dans les journaux des provinces où 
les banques sont respectivement établies. Par ce moyen , le public 
•aurait» qui il a affaire-et agirait eu conséquence. 11 ne serait pas induit 
en erreur comme il t’est a présent par la supposition qui lorsqu’une 
banque a un grand nombre d’aGtionnaires , elle doit nécessaire
ment compter parmi eux des personnes riches et digues de con
fiance. Il faudrait en outre publier séparément dans-les mêmes jour
naux , l’état trimestriel des billets en circulation, La pub icité ne 
saurait être pous-ée plus loin sans devenir illusoire et même dan
gereuse.

M- Clay met beaucoup d’importance au versement d’une grande 
partie au moins du montant des actions. JVlais comment savoir si ce 
versement est réel-, et si les sommes Versées n’ont pas été plue tard

lÆ TOLÏTIOTjT , ...... r -

Brennan ou cl'y mettre le feu , et lorsqu’on se fut emparé de 
sa personne , il fallut de’ployer une force considérable pour 
qu’il ne lût pas mis en morceaux avant d'arriver à la prison.
Il a été' amené ce matin devant les deux juges de paix du 
canton,, MM. Edward Kenrick et John Evelyn Boscawon. 
Gemme on le pense bien , les témoins n’ont pas manqué; 
aucun ne peut jurer, à cause de l’obscurité, qu'ils aient 
positivement [reconnu les traits de son visage; mais plu
sieurs ont affirmé sous serment qne par la taille, les vête- 
mens et la voix, ilt n’avaient aucun doute sur son identité 
avec Bassassiii.

Les magistrats ,après avoir, suivant la loi, averti l’accusé 
qu’il n’était pas obligé de répondre à toutes ou à aucune 
de leurs questions, et l’avoir engagé à ne rien dire qui pût , 
dans la lutte de 1 affaire, donner des armes à l’accusation 
contre lui, ont procédé à son interrogatoire. John Bren
nan seat contenté de répondre qu’il était innocent , qu’il 
n avait pas de fusjl, et que les recherches les plus minu
tieuses n en feraient pas découvrir qui lui -eût appartenu 
Les juges de paix ont ordonné qu’il serait transporté à la 
prison du chefdieu , et qu’il passerait en jugement auxpro- 
chaines Assises, l’avertissant que si dans l’intervalle l’une des 
victimes venait à mourir, il pouvait lui-même se regarder 
comme on homme’.perdu, et tourner toutes ses pensées. 
Tcïs l’éternité. (Idem.)

BELGIQUE-
Bruxelles 3 novembre. (4 heures) 11 ne s’est pour ainsi dire rien 

traité en fonds espagnols , la cote de Paris n’étant pas connue; quel
ques pièces vendues à 20 5;8 ont porté le cours à 20 3 pi argent. Les 
actions de la société de Tapis llj fait. Mutualité 20 1[2 offert. Don 
Carlos 6 papier.

Amsterdam, & novembre. Dette active 2 p. c. 52 5|8 3[4 {(jt6,
5 p. c. 100 f[8 fjf, billots de chance 21 U1I6 I3(l6 3|4 , syndicat 
9-1 lfl'6 , société de commerce Içi 3j4 <72 3j4 i7f ij4, Ardoin 
pièces de 85 liv. 20 tpi 21, grosses pièces 20 3p8 21, différée 8 ip2 
3|4 5;8 , passive 6 6 5jf 6 lj4 , russes 101 tü3 f|8 103.

M. Dedel, ambassadeur à Londres , est arrivé à-LalJaye; son sé
jour dans cette résidence sera de courte durée.

‘Londres , 4 novembre (4 heures). — Il y a eu une légère réaction 
-sur ; nos consolidés, à cause des cours des fonds français. Les obliga
tions espagnoles se sont bien tenues; il y avait faiblesse dansles por
tugais. Consolidés88 5j8 à tpi (baisse ipl); belges TOO 1 [8 (hausse r;8); 
hollandais 2 i[2 p. c. 5b 314 5p8 à 1[2 (baisse 1(4); 5 p. c. 100 t.[4 
à 1[8 ( baisse 1[1) ; espagnoles active au comptant 20 5[8 lp4 1;8 ai) 
à *[8 (sans variation!; au 15 courant aO 5j8 Ij8 3f8 l|8 20 à l[4à 
Ij8 (sans variation) ; coupons 4 0 37 36 à 37; passive 5 5(8 (sans varia
tion); différée 8 5;8 (hausse Ij4) ; portugais 5 ,p. c. 55 Ija à Ijl (baisse 
1[4) : 3 p. c. 35 3pf 7(8 à 1(2 (baisse i,2).

Un grand travail de nominations et promotions dans 
l’armée vient d’être terminé au ministère de la guerre, et 
sera publié aussitôt après l’approbation du roi.

(Courrier belge.)
— On Ut dans le Journal d'Anvers : ,
Il y a un tnois'qne nous avons annoncé que le congrès des 

Etats Unis statuant sur les réclamations du gouvernement 
belge, avait ordonné 1‘admission de nos navires et marchan
dises et sur le même pied et d’après les mêmes droits que les 
navires|holiandais.

Nous publions aujourd'hui le -texte de l'ordre du prési
dent :

n Section 4 , paragraphe a. Il est décrété que les sommes 
suivantes, n’ayant reçujencore d’autre appropriation , seront 
distraites du trésor, pour servir au remboursement des 

-droits versés par le navire belge Antonius et sa cargaison , 
au-delà du taux qui aurait été payé par un navire hollan
dais, à x436 dollards 07 c. »

» Approuvé le 4 jodlet s 836. Signé Jackson -president. »
Maintenant, on demande comment il se fait qu’une dé

cision aussi ancienne et aussi importante n’a point encore été 
communiquée soit par le chargé d'affaires des EtatsiUnis, 
soit parle consul belge a Nevf-Yurk? si la communication a 
été faite, comment se fait-il qne le gouvernement ait gardé 
le silence? Cependant on assnre que des riégocians et une 
grande association commerciale se sont adressées au minis
tre pour avoir des renseignemens positifs a cet égard, afin

prêtées aux actionnaires, sous une forme ou sous une autre? Peut- 
être pourrait-on stipuler que Ses actions ne devraient pas être au 
dessous de 50 1. , et prohiber tout prêt aux actionnaires sur le mon
tant de leurs' actions ; mais nous attachons fort peu d’importance 
à ccs conditions, car nous n'ignorons pas combien il est facile de 
les éluder.

Quand aux banques qui n’émettent point de billets, nous ne croyons 
pas que le public puisse exiger autre chose que la connaissance exacte 
de tous les associés et le maintien du grand principe de la respon
sabilité illimitée. Il n’en est pas de même de celles qui font circuler 
des billets au porteur où à vues ; celles-ci fournissent réellement une 
partie de la monnaie courante du pays, et le gouvernement a incontes
tablement le droit de veiller à ce que ces billets aient, comme l’or et 
l’argent, une valeur intrinsèque égale à celles qu’ils représentent. 
Or , pour cela , il n’y a qu’un moyen , c’est d’obliger ceux qui les 
émettent à en garantir l’exact paiement. C'est en vain que l'on a 
prétendu que ce serait établir une distinction injuste entre les di
vers créanciers d'une banque ; en disant cela, on confond deux choses 
essentiellement distinctes. Indépendamment de l'obligation imposée 
au gouvernement et dont nous venons de parler , il faut remarquer 
en outre que les porteurs de billets sont des créanciers forcés de la 
banque. Une personne opulente peut, à la rigueur , refuser des billets 

ui ne lui paraissent pas dignes de confiance, mais, pour la masse 
es marchands , un tel refus leur ferait manquer les ventes et les 

exposerait à perdre leurs pratiques. D’ailleurs, les femmes , les mi
neurs , les voyageurs, toutes les personnes hors d'état de juger de 
la solvabilité des banques , sont forcées de prendre ce3 billets qui , 
dans la plupart des cas, font partie de la monnaie courante et légale 
du pays.

Mais il y a un autre abus d’une haute gravité et qu’il est urgent 
de faire cesser. On a vu plus haut que plusieurs de ces banques 
ont établi de nombreuses succursales dispersées en différentes parties 
de la Grande-Bretagne : il n’est pas difficile de concevoir pourquoi 
elles mettent tant d’importance à en former. D’après la loi qui les 
régit aujourd’hui, les banques ne sont tenues de rembourser leui-3 
billets qu'à l’établissement central seulement , de sorte qu’en les éraet-

' ii 'uwsaga

d’entreprendre des expéditions aux Etats Unis et qu’aucune 
réponse ne leur a été faite. ’

— M. de Pouhon vient d’être nommé agent de change près 
la bourse de Bruxelles. 0 "

LIÈGE, LE 7 NOVEMBRE.
La-députation permanente de notre conseil provincial a 

procédé au choix des candidats à présenter à S. M. pour ia 
place de greffier des états.

M. Warzée, greffier actuel , a été porté comme premier 
candidat , à l’unanimité.

M. Despa , -chef de division au gouvernement provincial, et 
conseiller communal , a été porté -comme second candidat- 
il a obtenu cinq voix. M. Ad. Melotte , avocat. en a ob
tenu deux.

M. Ad. Melotte, avocat, a élé porté comme troisième can- 
ilidat , à la majorité de 6 voix.

Par arrêtés royaux du 3i octobre f836 , un brevet 
d’invention de quinze années est accordé au sieur De Ri- 
gel (Antonin Pieux)., Autrichien, ayant élu son domi
cile à Bruxelles, rue de Louvain, o° 26, pour un nou
veau systètùe de chemin de fer, waggons et locomotives.

— Un brevet d’invention de dix années est accordé au sieur 
Hoffman (Henri) , domicilié -à Bastogne (province de Luxem
bourg) , pour un nouveau procédé servant à rendre, par la 
manipulation, le sable plastique et convenable à la fabrication 
de Ja poterie de grès.

— Un brevet d'importation de dix années est accordé au 
sieur.Foucaud (Léopold), propriétaire à Paris, domicilié à 
Si. Josse-ten Noode , lez Bruxelles , chez M. Doré, pour des 
appareils propres à préserver de toute explosion les chaudières 
de machines à vapeur.

Ce brevet est accordé sous les conditions suivantes , et sera 
déclarénul si elles ne sont pas exactement remplies:

L’impétrant est tenu: 1° d’introduire et de mettre en 
œuvre dans le royaume , dans le délai d'un an, à partir de 
la date du brevet, des appareils dont il s’agît , 2° d’autoriser 
tout industriel du pays qui lui en.fera la demande à cons
truire ou mettre en œuvre lesdits appareils , et de lui donner 
tousles renseignemens nécessaires à cet effet, et ce moyen
nant une indemnité à convenir à l’amiable entre les parties, 
et en cas de contestation, à fixer par le ministre de l’intérieur, 
après un arbitrage contradictoire.

— .Par arrêté de la même date, le roi approuve les sta
tuts et autorise l'établissement de la société anonyme dite 
société des charbonnages et hauts fourneaux de l'E-pé- 
rancc.

— Le sieur-Sauveur (Toussaint Bieud*nné), ancien pro
fesseur ordinaire à la faculté de médecine de l’université 
de Liège, est déclaré émérite. Il jouira , en celte qualité, 
d’une pension annuelle et viagère de six mille francs 
(6,000 fr.)

-Deux journaux qui nous arrivent ce matin , le Précur 
seur d’Anvers et le Politique de Liège. proposent en même 
temps de soumettre la houille à une législation analogue à 
celle des grains d’en faciliter ou d’en restreindre l’entrée 
suivait la hausse ou la baisse des prix. En attendant un exa
men plus approfondi de ce moyen, lions avons appris que 
nonobstant l’élévation du droit, qui est de -16 fr. 80 par
l,ooo kilog. à l’entr-ée par nier, une tentative est faite en 
ce moment pour essayer de faire concourir les houilles an
glaises à l'approvisionnement d'Anvers. Deux navires chargés 
de-houille sont dit-on, incessamment attendus dans ce port.

(Union.)
— Un lit dans nn Journal d'Anvers :
■Les plongeurs anglais qui viennent d’arriver devant notre 

ville avec un cutter, joli navire, appartenant aune compa
gnie anglaise, ont fait, hier à midi , au milieu du fleuve, 
vis à-vis du bassin , un essai qui a fait l admiration des spec
tateurs.

Le plongeur revêtn d'un habillement complet impéné
trable b l’eau , chargé d’environ 5o kilogrammes de plomb-, 
devait plonger dans un gouffre d’environ 8 brasses de pro
fondeur, il 'était coiffé d'un casque en cui vre vîtré , dans 
lequel la lête peut se mouvoir libre ment,et qui est attaché autour 
du cou et sur les épaules , de manière à ne laisser aucune fré

tant dans une succursale-établie peut-être à cent milles du comptoir 
central, il y a dix à parier contre un que les billets resteront beau
coup plus longtemps en circulation, et que l’affaire exigera, par 
conséquent, un capital beaucoup moins considérable que si de rem
boursement des billets pouvait être réclamé aux succursales. Ainsi, 
des banques dont l’établissement central est à Birmingham, ont des 
succursales à AberystW'th, à Bristol, à Ipswcih et à Yarmouth. Or, 
si un habitant d’Ipowich, ayant reçu en paiement un certain nom
bre de billets de cette banque, désire les échanger contre du numé
raire ou contre des billets de la banque d’Angléterre, il est obligé 
ou de les envoyer à grands frais à Birmingham, ou de payer une 
commission à un négociant d'Ipswidh. On conçoit la facilité qui en 
résulte pour les banques les plus véreuses de maintenir leurs billets 
dans la circulation, même après qu’ou aura commencé à s’en méfier. 
Le 'moyeu d’obvier à cét inconvénient serait d’obliger les banques à
rembourser leurs billets à.présentation aux succursales , de même qu’a 
rétablissement central. 'Peut être même pourrait-on stipuler qu'aucune 
succursale ne devra être établie à plus de cinquante milles de distance 
de la banque centrale.

Il ne nous reste plus qu’une observation à faire sur les banques 
de l’Angleterre. Aussitôt que les actions des compagnies de tout genre 
sont émises, elles deviennent les objets d’un agiotage ruineux. On a 
proposé, pour y mettre fin, de prohiber toute vente ou transfert d’actions 
avant que la compagnie ne soit définitivement organisée, et n’ait 
commencé ses opérations. Ce réglement peut, en effet, être utile à 
l'égard des banques qui n’exigent pas beaucoup de temps, ni de grands 
préparatifs pour se mettre en règle, mais U serait impraticable pour 
les entreprises industrielles qui, souvent , ne peuvent entrer en pleine 
activité que plusieurs années après le premier versement de fonds, 
car, dans cette espace de temps, une foule de circonstances peu
vent survenir, qui rendraient le transfert des actions indispensable.

Au reste , tous ces vices de détail. et plusieurs autres que nous 
avons négligé de signaler, ne sauraient infirmer l’incontestable utilité 
des banques; mais il est du devoir de tous les hommes éclairés d’etu- 
dier la marche de -ces puissantes machines, afin de pouvoir les fal(.e 
dévier lorsqu’elles menacent de porter atteintes la prospéritépubll-



snre penetrable à l’eau, an contact de laquelle les mains seules 
sont exposées.

Au casque ou capuchon est adopte' un boyan très inince 
par lequel ou fournit de l’air au plongeur, au moyen d’une 
pompe à rotation mise en mouvement dès que la tête est 
emprisonné. Le but de la recherche était un corps mort 
resté daus la rivière depuis l’existence du pont volant , sous 
le gouvernement français.

La première station sous l’eau a duré une heure après la
quelle le plongeur a réparu un instant à la surface, pourre- 
cueiller quelques renseignetnens, quoiqu’il communiquât fa
cilement avec les hommes du bord par le moyen d'une, 
corde et par le boyau al taché au capuchon.

— Une lettre de Brrlin annonce que les correspondances 
de Sl-Pétersbourg ont apporté à la cour île Prusse la nou
velle d’une maladie grave dont serait atteint l’empereur Nico
las. Du reste, on sait seulement que le mal est dans les régions 
du bas ventre.

— Le Handelsblad vient de publier deux articles dans 
lesquels il plaide chaudement en faveur delà liberté illimitée 
du commerce.

— Récapitulation des navires de commerce entrés dans 
le port d’Anvers pendant le mois d’octobre 1836 :

Anglais 13, belges 23 , bremois 3, danois 12 , français 
•2, hambourgeois 3, hanovriens 29 mecklembourgeois 6, 
norwégiens 3 , oldenbourgeois 2 , icilien t , suédois 1 , 
prussien 4- Total 106navires, jaugeant ensemble 12,863 ton
neaux et ayant a bord 636 hommes d’équipage.

— Le Journal du Haut et Bas Rhin, du 1er. novembre, 
publie les détails suivans :

■ Le colonel Vaudrey a été arrêté par un caporal du 46°; 
le colonel Vaudrey lui ayant dit qu’il commettait un grand 
crime en mettant la main sur un officier supérieur, le ca 
poral lui répondit: Quand on viole, comme vous le faites 
en ce moment, votre serment de fidélité, on n’est plus of
ficier-, on est nn rebelle, et je vous arrête.

» Le 4e régiment d’artillerie qui a un moment partagé 
les illusions de sou colonel et de Louis Napoléon Bonaparte, 
est le régiment dans les rangs duquel Napo'éon fit ses pre- 
ni’ères armes àToulon. Le’même 4" régiment d'artillerie était 
à Grenoble lors da retour de l’île d’Elbe et accompagna l’em
pereur à Paris.

■ On assure que M. Louis Bonaparte était vivement solli
cité depuis,deux mois de se jeter dans cette entreprise , et 
qu’d s’y était constamment refusé; mais qu’enfiii la voix d’un 
de scs amis intimes, s’étant jointe à toutes celles dont il 
avait repoussé les installées, avait triomphé de ses dernières 
hésitations.

Prix des fers. — Voici ce que porte les journaux anglais.-
111 paraît que le prix du fer, qui a tant haussé récemment 

par suite de la construction des chemins de fer, éprouve en 
ce moment une tendance à la baisse. Les fabricans de 
Schotch, Staffordshire et Welsh ont réduit leurs prix de 20 
shelling par tonneau . D’un autre côté , les prix des grains 
tous toujours à la hausse , au point d’ainenerla cherté du pain 
dans certaines contrées de l’Angleterre, et notamment dans 
la Lancashire. ...

DES CAISSES D’ÉPARGNES.
L’institution de. Caisses d’Epargnes est arrivée en Angle- 

terre au plus haut degré de prospérité. Nous avons cité, il 
y a quelque temps, des chiffres qui prouvent les progrès 
que les français ont fait aussi dans cette voie où leuis voi 
sins d’outre mer les avaient encore devancés. A l'exception 
de quatre ou cinq départemens , il 11’y a plus en France une 
seule grande ville qui 11e possède sa Caisse d'Epargnes.

Sous ce rapport nous restons donc fort en arrière des 
deux pays que nous venons de citer. Cependant l'institution 
des caisses d épargnes pourrait aussi réussir dans notre in
dustrieuse Belgique, et il nous reste à faire ici nu progrès im
portant. Tous les hommes éclairés sentiront facilement quelle 
heureuse influence exerceraient les caisses d’épargnes dans nos 
villes manufacturières, sous le double point de vue du bien- 
être matériel et de la moralisation des classes ouvrières. Nous 
croyons que l’objet dont nous nous entretenons ici a droit 
d’attirer l’attention du pouvoir, celle des administrations 
locales, comme aussi cefle de tous les hommes jaloux de 
voir le pays s’avancer rapidement dans la voie des progrès. * loi

que. Jetons maintenant un coup d’œil rapide sur les banques d’Ir
lande , non qu’elles soient dans la même situation que celles d’Angle
terre , mais pareeque celles qui viennent d’être récemment créées 
présentent un caractère spécial qui pourrait un jour susciter à la 
Métropole de graves embarias.

Dans le cours du quinzième siècle, le parlement irlandais rendit plu
sieurs lois contre l altéraliou des monnaies , contre l’exportation des mé
taux précieux , et contre l’usage de faire dorer les mors et les brides des 
chevaux-En <63i une loi fut publiée aussi contre l’usure ; elle fixa 
l’intérêt légal de l’argent à 10 p. c , et la commission des écrivains 
(scriveners') courtiers , solliciteurs et agens d’affaires à 5 shillings pour 
un emprunt 100, 1. c’est-à dire (jt ®jn, plus 1 shilling pour rédiger le 
reconnaissance ou l'obligation. Il parait que les personnes sus-nom- 
inées étaient à cette époque, les seuls banquiers qu’il y eut en Irlande 
En 1704, le taux de l’intérêt fut réduit à h p. <T0, enfin en (7t)9,une
loi déclara que les bille ti souscrits partout banquier, orfèvre, mar
chand ou commerçant, soit que ces billets fussent à ordre ou au por
teur, seraient à tous égards, assimilés aux lettres de change Le terme de 
banquier, employé pour la première fois dans cette loi , n’avait 
encore paru dans aucun acte du parlement d’Irlande En 1721 , le taux 
de l’intérêt fut encore réduit à 7 p. °|« et l’on prit des mesures pour 
assurer le paiement des billets des banquiers à l’égard des quels il se 
commettait dans ce temps de nombreuses fraudes La dernière réduction 
de l’intérêt eut lieu en I7.i1. Depuis lors , le taux légal est resté fixé à
6 p, <qo.

En (753 , la circulation du papier des banques particulières à Du
blin , était si générale et si étendue , que quand on avait une somme 
de 4000 1. à recevoir, on obtenait rarement plus de dix gainées,en 
or. Le cours du change sur l’Angleterre était à 3 p. e. au dessus du 
pair. Aussi, les banquiers de Dublin , pour le moins aussi nombreux 
alors qu’ils le sont à présent, luttaient l’un contre l’autre à qui en
verrait le plus de numéraire à Londres, pour recevoir en retour des 
billets de banque. Mais cet état de choses eot les conséquences les 
plus funeste* ; toutes les banques faillirent, a 1 exception de deux; le 
papier disparut totalement de la circulation ; on ne vit plus que de 
l’or, et le cours du change tomba à 3 p c. au-dessous du pair. Une 
fonlç de pvtieuliera lurent ruiné* ; le* fermiers abandon aèrent haïr*

LE ROWTÏ0ÏÏE.

_ M. Ch. de Brouckère, directeur !de la Banque de Bel
gique, a presente dans une occasion récente, un projet 
sur les moyens de multiplier les caisses d’épargnes, et 
«etenure leurs bienfaits aux campagnes. Nous regrettons 

Ju plan de M. de Bronckère n’ait pas encore reçu de 
publicité. Ce n’est point sur la lecture rapide qu'il en a 
mile dans l’une des dernières séance» du congrès scienti- 
uque, ni sur les extraits qu’en ont fournis quelques jour
naux , qu’il est possible d’apprécier l’efficacité des moyens 
proposés par le directeur de la Banque. Nous émettons le 
vœu de voir donner bientôt à cet utile travail toute la 
publicité qu’il réclame.

Eu attendant qu’on ait adopté les procédés les plus pro
pres à hâter dans noire Belgique les progrès des 
caisses d épargnes, à leur donner 1 importance qu elles ont 
acquise en France et surtout en Angleterre , il est peut-être 
déjà quelques moyens d’une application immédiate et dena
ture à populariser cette utile institution. Ainsi, par exem
ple, nous avons remarqué que les journaux français expo- 
sent toutes lés semaines et avec un soin scrupuleux, la si
tuation des caisses d épargues: ils annoncent régulièrement 
quel a été le montant, pendant nhe certaine période , des 
sommes déposées, et souvent aussi la qualité des déposans : 
combien il y a parmi eux de simples ouvriers, et même à 
quelles professions ils appartiennent. On fait en outre circuler 
dans les ateliers des avis, des instructions où les avantages 
de l’institution sont exposés avec clarté et bonne foi. Cette 
publicité continuelle rappelle incessamment aux classes ou
vrières et aux personnes qui ont de i'influence sur ces der
nières, l’exislence de la caisse d’épargnes, et les ressources 
qu’elles peuvent y trouver un jour. Nous pensons que celte 
grande publicité n’est point étrangère au succès de l’ins
titution chez nos voisins. Nous croyons donc que les 
journaux belges devraient aussi user de lu même publicité, 
chercher en toute occasiou à rappelerles caisses d épargnes 
aux classes inférieures, les avantages qu elles présentent, 
leur situation et leurs progrès : à Liège il leur serait facile 
de se procurer les chiffres nécessaires pour atteindre ce but, 
la Banque Liégeoise a déjà pris plus d’une fois l’initiative de 
la publicité.

U nous semble aussi que toutes les personnes qui se 
trouvent en contact avec la classe ouvrière, feraient chose 
irei-utile, en cherchant l’occasion de recommander les caisses 
d épargnes. Ainsi les professeurs de l'école industrielle pour
raient le faire à propos d’une leçon d’arithmétique. Nous 
donnerons le même conseil aux instituteurs placés à la tête 
de toutes nos écoles. Ceux-ci s’adressent!, nous le savons, à des 
enfans qui n’ont point encore d’épargnes à faire ; mais ces 
enfans deviendront des hommes, et les idées qu’on leur aura 
inculquées dans leur jeunesse, porteront plus tard des fruits 
heureux. On ne saurait s’y prendre trop tôt pour faire ger
mer les bons principes dans l’esprit de l’homme.

Il est surtout une classe de citoyeus qui pourrait user ici 
fort utilement de l’influence qu’ils exercent sur la popula
tion ouvrière; nous voulons parler des ecclésiastiques. Il est 
certain que , de leur pari, des recommandations en faveur 
des caisses d’épargnes, seraient très-puissantes. On a va 
plusieurs fois avec satisfaction des journaux catholiques faire 
l'éloge de l’institution.

Nous saisirons nous-mêmes l’occasion de rappeler les cal
culs qu on a faits, sur le placement de diverses sommes dé
posées i la caisse d’épargnes , celle de Metz, qui donne un 
intérêt de 5 p. c , dès quelle a atteint le taux de 12 fis.

Produit d'une épargne de quinze centimes par jour. —
Si vous versez à la Caisse d’épargnes un seul franc par se
maine ou 4 frs. par mois, vous aurez 87 frs. , i5 à la fin 
du aime, mois, frs. 5a , au bout de 8 ans et 9 mois, 
1,634 frs* 45 1 * l‘a A“ de la 2oine. année, et 3,3og frs. 
l5 , à la fin de la 3o". Cependant la somme totale de vos 
rerseinens en 3o années, ne s’élèverait qua r,44° frs- , puis
que vous épargneriez seulement 48 frs. par année. Le bé
néfice que vous tireriez de la caisse , serait donc la différence 
de 1,44“ fr*- à 3,3og frs. i5, ou 1,869 ^rs- *5, somme 
qui mérite bien qu’on se prive un peu pour ta gagner.

Serait-il possible qu’il existât un ouvrier assez insensé pour 
se refuser à épargner 1 fr. par semaine , c’est à-dire environ 
i5 centimes par jour , quand il y a certitude qu’une aussi 
faible diminution sur la somme destinée aux plaisirs , peut 
procurer en 20 années un capital de 1,634 frs- eten 3o , 
un capital de 3,3o9 frs.

terres, et dans les trois provinces méridionales de l’Irlande, il n'y 
eut pas un seul individu qui n’en souffrit d’une façon directe ou 
indirecte.

U parait que, vers le milieu du siècle dernier, les banquiers de 
Dublin ne jouissaient pas d’une grande réputation de probité; car 
le Parlement se vit obligé plusieurs fois d’intervenir ; et en 1759, 
parut le fameux acte des banquiers, qui renfermait les stipulations 
les plus rigoureuses, surtout pour prévenir la fraude à l’occasion des 
faillites. En attendant, quoique (intention de la loi fût bonne, les 
résultats n’y répondirent pas. Elle mettait les banquiers dans la 
presqu’impossibilité de disposer légalement de leurs biefis, quelque 
solvables qu’ils fussent, dans la seule crainte d’un malheur à venir. 
Elle entourait en outre la liquidation des masses de tant de forma
lités qu'elle se prolongeait indéfiniment et entraînait des frais rui 
neux. Ainsi la banque de Warren , qui suspendit ses paiemens en 
1784, ne «e liquida définitivement qu’en 1825. Celle de Cotter et 
Keilet, qui déposa son bilan en tg07 , présentait un actif liquidé 
de 200 p, c. Les trois quarts de cet actif ayant été absorbés par 
les frais, les créanciers ne touchèrent, au bout de 19 ans, que 
50 p. c.

En 1782 , l’établissement de la banque de Dublin, avec des pri
vilèges semblables à ceux de la banque d’Angleterre, vint apporter 
quelques modifications au système des affaires de banque eu Irlande.
Le capital de cette banque fut fixé à 6l>0,000 1. , mais cette somme 
fut prêtée au gouvernement, moyennant 4 p. c d’intérêts ; cet établis
sement subsiste encore dans son état primitif.

Mais les événemens les plus remarquables qu’il faille noter dîna 
le système des banques irlandaises, ont été d’abord : l’établissement 
de la banque provinciale, et puis celui de la banque agricole et com
merciale. Cette dernière, est encore trop récente pour qu’il soit pos
sible de savoir l’effet qu’elle produira sur les populations. Il parait 
certain , d’après son organisation , que le but a été d’en faire un levie- 
politique; mais, ainsi que nous venons de le dire , on ne peut conr 
naître encore la manière dont ce levier devra fonctionner ; nous allons 
eh exposer les principes, les publicistes en tireront facilement les 
conséquences.

Le capital de cette banque se eompose d’un million d’actions d’une jj

Produit dune épargne de 30 centimes par jour. — Trou
vez-vous que ce soit trop long.temps attendre? désirez vous 
former un etablissement vers l’âge de 3a ans? Vous n’aurez 
qua. épargner o centimes par jour, dès que vous gagnerez 
ces-journées c esta ihre vers l’âge de r7 ou 18 ans; alors 
.1. faudra seulement i5 années pour que vos épargne , ver- 
sees a la caisse, produisent 3,3o9 frs. et même un peu plus.

I n y a donc aucun de vous qui ne puisse devenir fabri
cant et entretenir une famille dans l’aisance: car j’ai prouvé 
que vous pouvez tous économiser 3o centimes par jour sur votre salaire. r ’

Ces chiffres sont extraits de l'Economie industrielle de M 
forgery, ouvrage publié par Ja Société d’Encoura<>einent 
pour ('Instruction Elémentaire, et que nous recommandons 
vivement à nos lecteurs.

Jupille , le 7 novembre 1336.

A MM, les Rédacteurs du Poi-itique.
Pourquoi faut-il que chaque année à la fête, nous voyions se renou

veler le spectacle des teneurs de jeux de hasard , étalant impunément 
leur tapis au milieu de la place ? La qualité de jurisconsulte de notre 
bourgmestre ne devrait elle pas nous rassurer d’avantage sur l’applica
tion des articles 475 et 477 du code pénal ? Si la police s’était faite 
avec un peu d'énergie nous n’aurions pas eu peut-être à déplorer plu
sieurs rixes entre les joueurs et les teneurs de jeux. Et après ce qui 
s est passé, on a lieu de s’étonner qu’aucune arrestation n’ait été 
opérée.

N’ est-il pas à craindre que cette indifférence administrative ne fasse 
oe Jupille le champ clos des joueurs malheureux, et ne contribue ainsi à 
faire renaître le préjugé que la fête aux . flans est aussi celle aux 
rixes.

L’année dernière, le callège des bourgmestre et échevins fit une 
ordonnance qui obligeait les marchands de porcs à étaler sur une place 
particulière.Tout le monde, à l’exception cependant des marchands, 
applaudit à ce changement; Eh! bien, cette année , quoique celte dispo
sition n’ait pas été rapportée , les porcs ont pu comme devant , la 
bourer la partie du champ de foire réservée aux promeneurs et assour
dir leurs oreilles.

Espérons qu’une autre fois l’autorité se montrera plus jalouse de 
remplir ses devoirs et surtout d’exécuter ses propres arrêtés.

Agréez, etc.

Nous croyons devoir recommander aux personnes affligées de mi

graine et surdité, la brochure que vient de publier le docteur Mène 
Maurice sur ces deux matières relies y trouveront des documens es
sentiels â leur position (Voir aux annonces )

»ETAT CIVIL DE LIEGE , su 5 kovembbb;
Naissances : 2 garçons , 5 fill es.

Manages, 43, savoir : entre Pierre Simons, cabaretier, rue Pier
reuse , et Marie Tse. Meurer, cuisinière, rue Souverain Pont.—Jean 
Baptiste Lieutenant, armurier, à St-Remy, et Jeanne Evrard, sans 
profession, à la Goffe.— Pierre Joseph Klinkenberg, tourneur, rue 
de la Rose, et Marie Josephine Antoinette Dariinont, sans profession, 
en Potiérue. — Jean Guillaume Joseph Lhoest, avocat , faubourg 
d’Amerccenr, et Anne Adèle Josephine Lonhienne, sans profession, 
place St-Paul. — Antoine Joseph Liebhard, écuyer, à Bruxelles, et 
Eugénie Anne Catherine Carbillet, sans profession, place St.Pierre. 
— André Louis Libon, sans profession, rue Grand-Jonckeux, et Anne 
Jeanne Marguerite Maréchal , sans profession , même rue. — Jean 
Pierre Gilson, journalier, sur A vrai, et Marie Catherine Lambert, 
journalière, rue des' Clarisses. -— Melchior Meyer , journalier , rue 
Pierreuse, et Marie Josephe Forir , journalière, même rue. — Henri 
Dispa , cordonnier, faubourg St-Laurent, et Catherine Planché, blan
chisseuse, faubourg Ste-Marguerite. — Nicolas Joseph Dethier, sana 

profession, rue Fér'onstrée, veuve de Marie Catherine Tomjelier, et 
Marie Thérèse Josephine Doyen, sans profession , rue St-Séveriu, 
veuve de Lt. Jh. Mouhaïn. — Jacques Delours, houilleur, faubourg 
Ste-Walburge, et Marie Catherine Dumont, journalière, même fau
bourg. — Bernard Remi Freh , marbrier , à Aix-la Chapelle, et Jeanne 
Marie Hantreter, sans profession, rue Féronstrée. —- François Eirket, 
concierge, rue place Verte, et Elisabeth Mers, sans profession, rue 
sur la Batte.

Déc'er, i fille.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui lundi 7, abonnement et entrées de faveur généralement 

suspendus, la ir» représentation du LUTHIER DE VIENNE, opéra 
comique en un acte , musique de M. Monpou. — La première repré
sentation de MOIROUD ET COMPAGNIE , vaudeville en un acte de 
M. Bayard. — La septième représentation du GAMIN DE PARIS , 
vaudeville en deux actes. — UNE DAME DE L’EMPIRE, vaudevill« 
en un acte.

En attendant , GUSTAVE III , grand opéra.

livre sterling chacune , plus un shilling pour frais de premier établi- 
sement. Le comité consultant pourra , de tems à autre, appliquer un. 
tiers des bénéfices à l’accroiscmeut du capital , qui ne devra pour
tant jamais dépasser cinq millions de livres sterlings, (i25,000,000 de 
francs). Du moment où par des pertes inattendues , le capital se 
trouverait réduit d’un quart, la banque devra être liquidée. Nul ne 
pourra posséder en son nom plus de cinq cents actions , sans le con
sentement du comité consultant. Pour avoir droit devote dans l’assem
blée générale des actionnaires , iLfaut posséder cinq actions ; ces cinq 
actions donnent une voix; quatre cents actions donnent le maximum, 
de dix voix. Des succursales pourront être établies dans toutes les 
villes ou il|se présentera un nombre suffisant d’actionnaires. Cinquante 
mille actions de prévoyance, indépendamment du capital d’un mil
lion , pourront être souscrites et les versemens pourront être faits 
tous les mois ou toutes les semaines, par somme d’un shilling au, 
moins. Tont propriétaire d’une des actions de prévoyance , s’il appar
tient à la classe des ouvriers, domestiques ou artisans, et quelque 
soit son sexe ; qui continuera ses versemens d’après le mode ci dessu* 
pendant cinq années, sans interruption , sauf le cas de maladie, sferu
considéré,1 ”---- — a- ---■ • • ' a—~~ 1- —
tection sp 
tation dans
un commerce ou une profession qui exige une mise de fonds , un cré
dit dont le montant sera fixé par les directeurs, et dont le capital pourra 
être remboursé par de nouvelles souscriptions avec les intérêts au taur 
habituel de la banque.

Cette banque a commencé à fonctionner vers la fin de i 834, et elle 
a établi déjà des succursales dans les villes suivantes, savoir: Ballina , 
Ballinastoe, Bandon, Castlebar, Cork , Ennis , Enniscarthy , Fermoy, 
Galvray, Kilkenny, Killarney , Kilrusk, Limerick, Longford, Mallow, 
Menagh, New, Ross , Roscrea, Skibbereen , Sligo, Strabane, Strokestowa, 
Tipperary, Tuam, Parsonstown et Londonderry. Le nombre total 
d’actionnaires est maintenant de deux mille cent soixante-dix.

On compte en tout aujourd’hui, en Irlande, huit banques par ac
tions, indépendamment de la banque privilégiée d’Irlande. Toutes 
ont été établies depuis l'année 1824.

( Edenbwghand Monthly Review.)



le politique.

ANNONCES

si îteryim
HUITRES ANGLAISES chez TART, derr. l’Hôtel de-Ville

LES S(EURS 9 °"1 l'honneur
d’annoncer leur RETOUR DE PARIS , avec UN TRÈS JOLI 
CHOIX DE MODES, LINGERIES, SOIERIES et NOUVEAU
TÉS.

VERITE ®E TAILLIS.
A LONG CRÉDIT.

Le JEUDI 17 novembre 1836, à midi, Ion vendra le 
TAILLIS croissant (planté), sur environ neuf b miers dans le 
Lois dit Terre Laurent et Houillères, à une demi-lieue de 
Huj, commune de Ben A hin — La vente aura lieu cln z 
Hubert PENASSE, à SOLIÊRES, même commune.

S adresser pour renseignemens au garde Romainville, a St- 
Le'ouard. 36i

VENTE DE BOIS A COLONSTEH 9
LE MARDI ^novembre i836, à dix heures précises, M, le 

BARON DE SELYS LONGCHAMPS, fera vendre aux enchères, 
par le ministère de Me HOUBAER , notaire à Seraing, en sa 
ferme de Cinq-Val, à Tilf, occupée par François Seuet, en
viron DOUZE BONIERS DE RASPES, croissant dans les Lois 
dits de la Cathédrale et St Laurent, divisés en seize portions.

A CRÉDIT. 358

DE

SOIERIE 9 SCHALS et NOUVEAUTÉS

Chez GILLON-NOSSENT , rue du Pont-cIUe, n° 32, on 
vient de recevoir un ASSORTIMENT de MÉRINOS français , 
de Salin laine , algérienne, Mérinos Thibet, idem anglais , 
écossais, uni , broché et imprimé; — Schals tartans, an
glais et français, de différentes qualités ; —Flanelle , Cale
çons , Gilets et Bas de Laine.

MAISON A VENDRE s
QUAI DE LA S AU YEN 1ÈRE „

AVEC FACILITÉ DE PAIEMENT.■v
S’adresser rue du Pont d’Ile , n° 32.

Oa DEMANDE des APPRENTIS; ils recevraient en entrant 
une rétribution. S’adresser au bureau de cette feuille.

A SURENCHÉRIR.

©1 ©s
QUAI DE LA BATTE, N" 1112

MARDI 8 NOVEMBRE, et jours suivans , à 2 heures, 
vente des GAGES SURANNÉS reçus en août ib35.

La commission croit devoir rappeler aux intéresses que 
le salaire des commissionnaires jurés est fixé comme suit :

Centimes Centimes'
Pour un gage de 1 franc 2 de port 1 de report.

Li 
Id.
Id. 
ld.
Id.
Id.
Id.

De 10 à 200 
Au-delà de200

3
4
6 » 
6 •> 
8 
8

10 »
I p. c » 

i j 2 id. »

2
2 »
2 »
4
4
6 »
6 »

IJ2 p. c.
[l4

En déposant sou gage, l’emprunteur doit exiger un billet 
de reconnaissance qui lui sera délivré sans frais.

Le 3o octobre i836. , *
Le directeur , Félix Jehotte,

Mémoire sur la guérison sans mercure des

1

Ou fait savoir que la MAISON cotée 4^, avec 1090 cen
tiares de jardin , située à Angleur , en lieu dit Fossalle , a 
été adjugée pour i85o francs et le service d’une rente de 
5 francs 5 centimes.

Et UNE PIÈCE DE TERRE de 872 centiares , située au 
même lieu, pour le prix de 55o francs, et à la charge , en 
oulre , du service d’ur,e rente de 11 francs 55 centimes.

Et que jusqu’inclus le i5 novembre à midi ou peut suren
chérir ces immeubles d’un 10e do prix.

S’adresser à cet effet eu l’élude du M" BERTRAND , notaire 
Liège. 318

LE JEUDI 2/j novembre 1836, à .10 heures.dn matin , il 
sera procédé par le ministère du notaire BOULANGER, en son 
étude, rue HorsCbâteau, n° 44^A la VENTE aux enchères.

D UNE BELLE ET BONNE MAISON DE COMMERCE 
sitne'e a Liège, RUE St SÉVER1N , n° 712 , 

Composée de deux grandes boutiquesavec vitrines et armoires 
à glaces, deux pièces en suivant, quatre au premier, trois âu 
second étage , grenier, cour, bâtiment neuf sur le derrière , 
trois caves, deux puits et une pouipe.

Il sera accordé toute facilité désirable pour le payement 
du prix.

On peut prendre connaissance des titresde propriété et du 
caliier des charges en l’étude.du dit notaire. 3ig

M'DUSART, notaire à Liège, fait savoir que le l5 no 
vembre l836 , a 10 heures, il vendra , devant M. le juge de 
paix des eau ions nord et est de cette ville , en son bureau, 
rue Neuve, derrière le palais , UNE PARTIE DE L ILE DES 
OSIERS, A JUPILLE, contenant deux hectares cinquante 
ares; laquelle partie joint, du levant, au pré Levêque , à 
Martin Goflinet , à Lambert Rasquinet et autres ; du midi, 
à M. Michel Dieudonne’ Sauveur ; et du couchant , à M. 
Desœr.

S’adresser, pour voir les conditions, tant en l’étude 
dudit notaire , qu’en celle de M” Vigoureux avoué et au 
bureau de la dite justice de paix. 3o9

et des DARTRES 9
Par la méthode végétale dépurative et rafraîchis

sante du docteur BELLLOL, rue des Bons Enfans, 11. 02, 
à Paris.

La poudre végétale , les pilules purgatives et la 
pommade anti dartreuse dont se compose ce traite
ment dépuratif, sont approuvés par le rapport d une 
commission de quatre docteurs de la faculté de mé
decine de Paris, en date du 2 mars, i833. (J'oir l ou
vrage annoncé).

Brochure de 25o pages ( 2e édition ) , à 1 aide de 
laquelle on peut se diriger soi-même , prix : i fr. , 
et i fr. 5o c. par la poste; on le trouve ainsi que 
les médicamens dans les villes ci-après désignées : 
à Liège, chez M. Albert, pharmacien, rue Souverain- 
Pont, n° 6o4 ; à Bruxelles, chez M. Van Hisberg, 
pharmacien, place de la Monnaie, n° 5.

ET DANS LES VILLES SUIVANTES :
A Courtray , chez M. Debory , fils, pharmacien 

rue de Tournay , n. 6; à Gand, che z M. Depaëpi 
pharmacien, rue Vieux-Bourg, u. i8; à Louvain 
chez M. Smout, rue de Bruxelles, n. 5o ; à Malines, 
chez M. Smout, pharm., rue Bailles-de fer; à Mons, 
ch. z M. Van-Miert, pharmacien, rue de Niiny, n. 172; à 
Namur, chez M. Jourdain, pharmacien, rue de Gra
viere, n. io5t ; à Nivelles, chez M. Lemaire, phar
macien; a Ostende, chez M. Boucherie, pharmacien ; 
à Verviers, chez M. Etienne, pharmacien, rue des 
Récolets, n. 61; à Ypres, chez M. Frison-Vanou 
trêve , pharmacien ; à Chaux de-Fouds , (Suisse) , chez 
M. Vielle , pharmacien. 921

sMitoLM ©s mtasmi
De POTARD , pharm., rue St.-Honoré, 271, à Paris,

Guérissent: rhumes, catarrhes, asthmes, toux, enroue- 
inens , coqueluches, irritations de poitrine, d’intestins et 
des glaires , les seules qui (facilitent l’expectoration et entre
tiennent la liberté du ventre. Dépôt à Bruxelles , M. Ro.bliy , 
confiseur; Liège, M. Lehoulte Decamps, pharm.; Louvain, 
M. Obi), iiisky , confiseur ; Bruges, M, Van Outrive-Pollet, 
pharm. ; Tirlemont.M Gàchens , pharm.; Ath., M. Caïn- 
breliti , pli ; Mous , M. Van Miert , pli. , 2^2

ADMINISTRATION COMMUN ALE5DE LIÈGE.

AVIS. — La dame veuve Libert, née Dothée , demande l’autorisa
tion d’établir une briqueterie permanente dans sa propriété située rue 
Ste Véronique , n° 689.

On peut former opposition dans le délai de quinzaine en s’adressant 
par écrit à l’administration.

Liège , le 2 novembre 1836.
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SI OURSES.

PARIS, le 4 novembre.

ffiMEMS® it
BROCHURE , 2° ÉDITION ,

PAR LE DOCTEUR MÈNE MAURICE,
Contient ses découvertes et doemnens pour se guérir soi- 

même de ces deux affections , quelles qu en soient la nature 
et l'ancienneté. L“ grand nombre de belles cures quelle ren 
ferme, opérées chez les notabilités les plus recommandables 
( ave adresses)de laissent plus d incertitude. Prix 1 fr. 5o c. 
DÉPÔT chez Mme. GILLON NOSSENT, à Liège ,Pout d’Ile 
JOURDAIN , pharm., à NAMUR. 344

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. D. ae. 5 0[o J’ 

iftr nov..............

105 7O Esp. D. dilT, s. int.
78 75 « Dt. pas", s int.
98 10 Relgiq. Empr. <831

2 ) 3(4 ■
Banque de Belg. .

‘8 Q2 
5 3,4 

100 1,2 
124 0(0

LONDRES, le 3 novembre.

3 °\o, consolidés . . 
Bel. mi. 1832 C. D. 
Holl. Dette active. 
Portugais, 5 p. c. . 

ld. 3 pr c. .

89 0,'t
100 114
5t 0(0
55 3,4
36 0(0

Espagne. Cortès. . 
Dilïérées. . , . .

20 3(8
8 112

Russie...................
Brésil. Emp. 1834*

107 1(2
81 1(2

AMSTERDAM, LE 5 NOVEMBRE.

Holl. Dette act'vel
Dito 2 1,2..............
Dillérée...................
Billet de change 
Syndic, d’amort. .

» 3 *|2. .
Soc. de comm. P.-B 

» nouvelle.
Russie, IL et C*. 5 

» 1829 ,5

100 1,4
52 11 [j 6

0 Ü|U
21 3(4 
g4 3,4
76 1 [8

172 3(4
0i 0 0,0
103 0(D
1 03 3(3

Inscr. au gr. livre. 
CcrtiQ. à Amst. , 
Pologne. L. fl. 500t. 
Lots de Bd. 5ü f. 
Espagne. E. Ard.

00 0(0
94 3(4 

Ouü 0/0 
111 0(0

21 0(00 
20 3|S
8 5(8
0 0,0
6 1(4

00 0,0

Dette diflér, anc. 
» nouv.
1» passive. 

Autriche. Métal. 0.

AN V ERS , le 5 NOVEMBRE.

Anvers. Det. activ.
» Det. didér. 

Emp de 4^ mill. . 
Holl. Dette active.

105 0,0 P 
44 0|0 P 

101) 1(8
00

N\ PLKS. Cert. Falc. 
ÉTiT-RO. 'Lev.l 832. 

à An. 1834.

91 1,8
00 0(0
99 3,4 •

Rente remboursab. 
Autrichk. Métatli. 
Lots de fl. tOO. . 

s de fl. 250. . 
« de fl. 500. . 

Polog. Lots fl. 3J0.
» fl. 500. 

BBÊSIL. E. à L 1821 
ESPAG. Ellip. I 834.

D. dif. 1831. 
Dit. p. 1834. 
Dette ditf. ..

21

97 1,4 
102 1(2
258
417
082
116 1(2 
133 1(2 

o3 1 (4 
1,2 2 0 3,8

0 0|U 
0 0,0 

k8 \{l

A

P

CHANGES.

Amst., c. jours. . 
Rottercl., klem . • 
Paris, Idem . • 

» 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j.

» 2 mois.
Ham. pr 40 HB.e. j.

» 2 mois.
Bruxelles et Gand.

M2 “tap. P
1|2«[, p. P
U* Vf' A
fl. 3,4 °,„ p. ï 
4') u,o 
39,7 1(2 
35 5,16 
35 l,i 6 

1,1 p. c. perte,

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 5 NOVEMBRE 1836.

Les fonds espagnols ont été’ très-fermes à notre bourse. — Ardoin 
ouvert 21 le 1,4 21 1,2 21 20 3,4 1,2 3,8 1,4 1 ,2 3,4 et reste 20 7,8 
argent au comptant.

Primes à un mois 21 0(0 dont 1 0,0 et papier.
DU 6.

On a fait très-peu d’affaires aujourd’hui en fonds d’Espagne, actif 
ouvert 21 7,8 et resté 20 3,4 argent à demain, et papier au 10 et.

En autres fonds , on n’a rien fait.

RUUXELL1ÎS, le 5 novembre.
Dette active. 
Emp. R., lin cour. 
Emp. de 30 mill. 
Emp: dec. v. 1832 
Act.-Société Gén, 
So. de Coin, de c,v. 
Ban. de Belgique. 
So. du c. de S.-C 
S. llauts-Four. . 
Banq. tone. . . .
S. du Clia. Flem 
Wasme-Homu. .
Sclessin................
Soci'élé national 
Levant de Idem 
Cliarb. d'Ougrée. 
Sars-Longchâmps 
Chemin de. fer. .

53 0(0 P, Fourn. des Venues.
100 3(8 Chatelineau. . . ,
93 tp) P St.-Léonml. . . .

4uO i,8 A Verreries Charleroi
820 0,J A Espérance.............
145 (J|0 A Brasseries..............
1 24 0,0 
108 1(4 P

Librairies. .... 
Dette active. Hol. .

150 0(0 
101 0(0 A

Synd. d’amort.. . 
Lost. r. av., coup. .

144 0(0 P » inscrip. . „ .
1 05 P Métalliques............
129 0(0 
136 l[i

P Naples. ..................
P Imp. A rd. 1 835. .

112 i(0 P D. dillérée.............
119 0(0 
114 1,0 A

ld. »835 .... 
Brésil Rotscli.. . .

109 
145 
000 
1 *9 
122 
111 
000 

52 
00 
0« 
96 

102 
91

VIENNE, LE 28 OCTOBRE. 

Métalliques, 103 1,8. —1 Actions de la banque , 1345 0,0.
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PORT D’ANVERS. — arriva&es’ du 4 et 5 novembre.
Le bateau à vapeur anglais Ocean , v. de Londres , ch de coton , 

salpêtre, huile et 13 passagers — Le si anglais Marianne, v. de 
AVisbaro ‘ sur lest. — Le sch. anglais Hope, v de Kirkaldy , ch. de
charbons. __ Le sch. anglais Packet, v. de Monvideo, ch. de 5000
cuirs secs, 2000 dito salés et 10,000 cornes. — Le sch. hambourg. 
Palermo , v. de Villanova , ch. de fruits. — Le pl. belge Gebroeders, 
v de Marenner , ch. de sel.

DU 5 ET 6.
Le pleyt belge Dcux-Erères, v. de Marennes , ch. de sel. — Le pleyt 

belge Mathilde, v. de Londres, ch. de café, coton et fer. — La 
barque danoise Juilo , v. d’Odessa , ch de graine de chanvre.

PLACE D'ANVERS, le 5 .novembre.
' VENTES.

Sucre brut. — 100 caisses Havane blond, prix non indiqué.
Sucre raffiné. — 2P,<’00 kilos pains, à prix divers.
Cafés. — 200 balles Chéribou , 100 balles Batavia , 88 b. St. Dommgue,

P1 Thés.'-—On a fait 5,8 caisses Pecao , l9[4 W Pouchoa , 19,(6 id. Im

périal , prix divers.

H LIGNAC, Impr. du Journal n° 622, , rue du Pot-d’Or, à Liège


